
Monsieur le Président du Conseil général, 

Monsieur le Président de la Municipalité, 

Madame et Messieurs les Conseillers municipaux 

Chères et Chers Collègues, 

 

Je me permets de prendre la parole au nom du groupe DC concernant cet amendement car il est à 

mon sens important de le soutenir. 

 

Etant membre de la commission de gestion, nous avons étudié la demande du crédit d’engagement 

et emprunt y afférent relatifs à l’extension du centre scolaire des Plantys.  

 

Comme relevé dans le rapport final de la COGEST, le groupe DC est étonné, vu l’ampleur du projet, 

qu’il n’y ait pas eu une réflexion plus approfondie concernant l’intégration de l’UAPE dans le projet 

d’agrandissement du centre des Plantys. Il y a certes déjà un projet existant, mais nous ne sommes 

pas convaincus que supprimer une partie de la cour de récréation soit l’idée la plus judicieuse, 

surtout pour les enfants. 

 

En effet, nous pensons qu’il est nécessaire d’étudier en amont du projet d’agrandissement des 

Planty, la possibilité d’intégrer l’UAPE afin de ne pas se retrouver devant le fait accompli et se rendre 

compte que des solutions plus adéquates et économiques auraient pu être trouvées si une étude 

avait été réalisée.  

 

De plus, l’augmentation du nombre de classes et d’élèves nécessitera forcément un besoin accru de 

nouvelles places dans les UAPE.  

 

Nous sommes conscients que cela engendrera un investissement conséquent et qu’il est impératif 

d’étudier la capacité financière de notre commune à supporter l’entier de ce projet. Toutefois, cela 

pourrait également permettre d’éviter certains frais lors de la construction comme mentionné dans 

le rapport de la COGEST. 

 

Seul une étude pourra nous permettre de déterminer les possibilités d’intégration de l’UAPE, les 

coûts réels et économies possibles, mais il est primordial de le faire avant le projet d’agrandissement 

des Plantys. 

 

Je vous remercie de votre attention et espère que vous soutiendrez cet amendement. 


